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Article 1007 du Code civil Article 1378-1
Code de procédure civile Loi n°2016-1547

du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du
18 septembre 2008, Mademoiselle  Gene-
viève Madeleine IMBERT, en son vivant
retraitée, demeurant à LA BAUME-COR-
NILLANE (26120) 301 route de Montmeyran.
Née à LA BAUME-CORNILLANE (26120), le
26 août 1931. Célibataire. Non liée par un
pacte civil de solidarité. Décédée à LA
BAUME-CORNILLANE (26120) (FRANCE),
le 18 décembre 2021.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-

ment a fait l’objet d’un dépôt aux  termes du
procès-verbal d’ouverture et de description
de testament reçu par Maître Pierre CARTI-
GNY, Notaire associé de la Société à res-
ponsabilité limitée « NOTA BENE - NO-
TAIRES ASSOCIES », titulaire d’un office
notarial  à PORTES-LES-VALENCE (Drôme),
65 rue Jean Jaurès, soussigné, le 11 mars
2022, duquel il résulte que le légataire rem-
plit les conditions de sa saisine. Opposition
à l’exercice de ses droits pourra être formée
par tout intéressé auprès du notaire chargé
du règlement de la succession : Maître
Pierre CARTIGNY, notaire à PORTES-LES-
VALENCE (26800), 65 RUE JEAN JAURES,
référence CRPCEN : 26072, dans le mois
suivant la réception par le greffe du tribunal
de grande instance de VALENCE de l’expé-
dition du  procès- verbal d’ouverture du
testament et copie de ce testament. En cas
d’opposition, le légataire sera soumis à la
procédure d’envoi en possession.
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Par arrêté préfectoral n°26-2021-12-15-00007 en date du 15 décembre 2021, le site www.agriculture-dromoise.fr 
est habilité à publier, pour l’année 2022, les annonces judiciaires et légales dans le département de la Drôme et 

s’engage à ne pas modifier la présentation et la rédaction des annonces une fois celles-ci publiées. 
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